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Avignon, le 1
er

 décembre 2014 

Le directeur académique 

des services de l'éducation nationale 

 

à 

 

Mesdames et Messieurs  

les chefs d’établissement 

 

Objet : Modalités de gestion des accompagnants des élèves en situation de handicap. 

Référence : Circulaire MENESR n° 2014-083 du 8 juillet 2014 parue au BOEN du 10 juillet 

2014, relative aux conditions de recrutement et d’emploi des accompagnants des élèves en 

situation de handicap (AESH). 

 

 

 

Je vous rappelle les termes de ma note de service en date du 4 septembre 2014, publiée au 

bulletin départemental n° 143 du 12 septembre 2014, relative aux modalités de mise en 

œuvre du dispositif des AESH (ex AVS-i, AVS-co, AVS-m) à compter du 1
er

 septembre 2014. 

- Gestion administrative 

La version ASSED permettant de gérer administrativement les AESH devait être livrée par 

les services centraux fin septembre / début octobre 2014. 

Dans l’attente, s’agissant des AESH recrutés en CDD à partir du 1
er

 septembre 2014, ou 

faisant l’objet d’un renouvellement à compter de cette même date, il convenait d’utiliser les 

modèles de contrats joints en annexe à la note de service précitée. 

Dans le cas où vous auriez déjà procédé à la signature de contrats d’AVS sous statut d’AED, 

pour des recrutements commençant le 1
er

 septembre 2014, il vous était demandé d’établir de 

nouveaux contrats en utilisant les modèles joints. 

Compte tenu du retard de livraison de l’application, et afin de régulariser la situation des 

intéressés, je vous prie de bien vouloir établir de toute urgence les contrats des agents en 

qualité d’AESH, et les transmettre au lycée Ph. de Girard à Avignon, établissement 

mutualisateur, pour une régularisation financière à compter du 01/09/2014. 

Je vous remercie de la mise en œuvre rapide de ces dispositions. 

 

Signé par 

Dominique BECK 


